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L'école doit-elle organiser
des contrôles anti -drogue?

En France, la nouvelle présidente de la région Ile-de- France veut permettre les tests salivaires
dans les écoles. En Belgique, des contrôles de police sont organisés par certaines directions.

L 'école est-elle le lieu pour organi-
ser le contrôle de la consomma-
tion de drogue chez les jeunes?
La nouvelle présidente de la ré-
~on I1e-de-France, Valérie Pé-

cresse (Les Républicains), sc fait fort
d'autori.~er les tests salivaires dans les ly-
cées. C'est le proviseur qui devrait l'orga-
niser. Pour des raisons légales, il ne pour-
rait leur imposer de le faire, Dès lors,
ceux qui refuscraient de s'y soumettre se-
raient considéré,~ comme posititS, selon
le projet de l'e..x-ministre française de
l'Enseignement supérieur. C'est la
consommation de cannabis chez les mi-
neurs qui est particulièrement visée.
En Eelgique, les tests salivaires ne sont

pas à l'ordre dujour. ~:Iaisdepuis 2006,
une circulaire dite K PLP 1,1 » renforce la
collaboration entre police et écoles. Les
directions ont la possibilité de faire ap-
pel à la police locale pour organiser des
fouilles anti-droguc. Selon les derniers
chiffres disponibles auprès du ministère
de l'Intérieur, en 2012, ce sont 157 upéra-
tions de ce type qui ont eu lieu dans les
écnlcB du Rovaume. Elles mettent en
scène une vü;gtaine de policiers et des
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chiens renifleurs.
Cette présence du sécuritaire et du ré-

pressif au sein des institutions éduca-
tives interpelle.« L'éenle perd .mfondion.
éducative pour se traniformer en police.
Cestdramntique », estime Antoine Bou-
cher, porte-parule d'Infor-Drogues. Qui
met en doute les résultats obtenus: " En
Belgiq1JR., les opération.~ coups de poing
dans les écoles nécess'itent mU? débo.u.ehe
de moyens polir d-e.s résultats ridicules.
Dans la plupart des cas, les policiers re-
partent auer de1k~ grammeB de cannu-
hü ... Il Y a p,n réalité trè_~pro di', drogue
dans les écoles. »

EHets secondaires
Les effets secondaires de ces interven-

tions, quant à eux, seraient nomhreux :
sentiment d'être stigmatisé, confiance
en l'écu le sapée. K On n'a rien à y gagn.er.
Certains établissemmts unt inscrit dans
leur projet d'établissement que des
f01Jil1e~ anti-drogue auraient lieu pm-
danl l'année. C'est d'une bêtise absolue.
On va développe}"den .~tratégù~nd'éviter
ment chez ceux qui consomment une
drog1œ. Mais ks motifs pour lesquels ils
se droguent ne disparaîtront pas. Et si on

({Le lien de l'apprentissage
serait mis â mal »
Bruno Humbeeck est psychopédagogue. Il juge que si
les directions d'écales en venaient à organiser des tests
anti-drogue, elles assumeraient un rôle qui n'est pas le
leur.
Que des directions d'ëcoles aient les moyens de prati-
quer des tests anti-drogue pour, le cas échéant,
envoyer les résultats de ceux-ci aux parents d'ëlèves,
comment jugez:-vous cela?
Ii faut, je pense, s'interroger sur la fjn(lffté d'une telle pro-
position. Pour moi, œ/Je-ci est sécuritoire. Et c'est dange-
reux. Outre que les écoles ne sont P(lS demandeuses, elles
risquent avec de tels tests d'être mises à mal dans leur
ancrage, d'être déconnectées de leur communauté éduca-
tive. Cherchant à se protéger de leur environnement, elles
se repljerajent en quelque sorte sur elles-mêmes. C'est le
scénario des écoles-bastions, qui sous prétexte de se pro-
téger de leur environnement, rejettent ou humilient.
Laperception que les élèves ont des écales pourrait
changer. Est-ce que cela mettrait à malle lien de
confiance entre eux et les enseignants dont on dit qu'il
est central en éducation?
DClI'ontoge que le fien de confiance, le lien d'QPprentissage.
C'est-à-dire que le corps enseignant, si les écales se
mettent à jouer un rôle sécurÎtoire, n'o.uroit plus la même
capacité à susciter le plaisir et l'envie d'apprendre. Son
identité serait brouillée, se confondrait aVec celle de /0
pariee. Idéalement, chacun do it rester dans son rOle: les
enseignants, les éducateurs, les fQmilles ... Jouant un réJle
de porice, l'école culpabiliserait en outre également les
familles. Avec ces tests, ce qui serait sous-entendu entre
les écoles et les familles, c'est que les secondes n'ont pas
mené il bien leur tâche éducative. Les ècoles n'ont pas â
faire cela, à tout régler. à tout gérer, ce n'est pas Jeur rôle.

lespinu, on vafaire quoi? Les mettre de-
hors r L'icole est là pour éduquer. Ceux
qui ont dC8 pmbli:nu;s l'.'ont être encore
pfllS enfimr.é,p>, déplore Antoine Bou-
cher. Par ailleurs, contrôler tout le
monde sous prétexte qu'il existe une sus-
picion à l'encontre defunou l'autre élève
seulement est non seulement contre-
productif, mais al1~i Hlégal,insiste-t-il.
En Fr.mce, le projet de Valérie Pé-

cresse vise, dit-elle, à faire prendre
conscience aux parents de la consomma-
tion de drogue de leurs enfants. Cet ar-
gument fait grincer des dents Antoine
Boucher: «Mais que vontfaire lcs pa-
rents si l'école elle-même ne sait pas quoi
faire? il Y afort à parier qu'ils repro-

duisent ce que la sociétéfait avec leJper-
sonnes qui se droguent: punir. »
Par ailleurs, e~ime le psychopéda-

gogue Bruno Hwnbeeck (lire ci-wntre),
il faut prendre garde à ce qne l'école ne
devienne pas la police des familles en les
culpabilisant de ne pas avoir mené a bien
leur tâche éduc.ative. De tel;; disp<!.~itifs
bruuillent le:i cartes: l'é(,.'ulejoue la
police et ce n'est pas souhaitable. _
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Ladrogue à l'école, et en particulier le cannabis, peut
pourtant nuire fortement aux apprentissages ...
Oui. C'est ce qu'on appelle le syndrome amotÎvationnel.
Les élèves qui consomment du cannabis ne sont plus forcé-
ment capables de régler leurs problèmes, ils diffèrent, Cela
joue évidemment sur les apprentissages. Une consomma-
tion n'est pas toujours problématique. Mais prise dans ce
contexte-là, avec, en arrière-fond, du décrochage scolaire,
elle l'est.
De multiples initiatives existent dans une série de pays
pour lutter contre la consommation de drogues par les
adolescents, Quelles sont celles qui fonctionnent le
mieux?
De façon générale, ce sont les initiatives qui prennent la
problématique de façon grobale, en considérant l'adoles-
cent, le produit et le contexte de la consommation. Avec
œs tests anti-drogue, Valérie Pécresse propose une solu-
tion simplifiée qui n'a pas le mérite de considérer la pro-
blématique dans sa globalité, de mettre en évidence Je
sens qu'une consommation a pour un jeune.
En Belgique, la police organise parfois des opérations
anti-drogue au sein des établissements scolaires?
Qu'en pensez-vous?
Je n'y suis pas opposé
lorsque, par exemple, il
s'agit de lutter contre un
trafic de drogue, de rappe-
ler la loi, A u moins, les
identitês de chacun son~
respectées. le coté systé-
matique de ce genre d'opé-
rations pourrait être plus
dérangeant. On verserait
olors de nouveau vers une
finalité sécurltQire quj éclip-
serait le reste. _
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